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E X T R A I T 
du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

séance du 12 décembre 2017 

 
NOMBRE DE MEMBRES 

Afférents au 
Conseil 

Municipal 

 
en exercice 

qui ont pris 
part à la 

Délibération 

 
45 

 

 
45 

 

 
45 

 
OBJET : 2017 – 241 
PROTECTION FONCTIONNELLE DES AGENTS PUBLICS 
DEMANDE D’OCTROI – INTERVENTION BD GAMBETTA 
 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 5 décembre 2017, s’est réuni le mardi 12 
décembre 2017 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Patricia ROBIN, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, Dominique BOURRET, 
Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Jean-Marie BELVEDERE, Anne-Marie DUVAL, Pascal PELLEGRINO, Brigitte 
VIDAL, Jean-Paul CAMERANO, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, 
Serge PERCHERON, Mélanie ZARRILLO-GROS, Ali AMRANE, Chems SALLAH, Jocelyne BUSTAMENTE, 
Mahamadou SIRIBIE, Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, Imen CHERIF, Paul EUZIERE, Magali CONESA, 
Ludovic BROSSY, Damien VOARINO, Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, Myriam LAZREUG, Stéphane 
CASSARINI, Jean-Marc DEGIOANNI, Mireille BANCEL, Corinne SANJUAN. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

• Monsieur Pascal PELLEGRINO (prend part aux délibérations N°210 à N°266) 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE (prend part aux délibérations N°210 et 267 à 284) 

• Monsieur Franck BARBEY (prend part aux délibérations N°210 à N°215) 

• Madame Magali CONESA (prend part aux délibérations N°210 à N°280) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 

• Monsieur Philippe WESTRELIN 

• Monsieur Cyril DAUPHOUD 
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• Monsieur Jean-Marc GARNIER 

• Madame Annie OGGERO-MAIRE 

• Monsieur Jean-François LAPORTE 

• Monsieur Guillaume MELOT 

• Madame Mékia-Nora ADDAD 

• Madame Frédérique CATTAERT 
 
ABSENTS : 

/ 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 

• Madame Aline BOURDAIRE (prend part aux délibérations N°267 à N°284) 
 
PROCURATION : 
 

• Monsieur Philippe WESTRELIN à Madame Catherine BUTTY 

• Monsieur Cyril DAUPHOUD à Madame Patricia ROBIN 

• Monsieur PELLEGRINO à Madame Nicole NUTINI 

• Monsieur Jean-Marc GARNIER à Madame Claude MASCARELLI 

• Madame Aline BOURDAIRE à Madame Annie DUVAL 

• Madame Annie OGGERO MAIRE à Monsieur Mahamadou SIRIBIE 

• Monsieur Jean-François LAPORTE à Madame Mélanie ZARRILLO 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE à Madame Valérie DAVID 

• Monsieur Franck BARBEY à Monsieur Christophe MOREL 

• Monsieur Guillaume MELOT à Madame Imen CHERIF 

• Madame Mékia-Nora ADDAD à Monsieur Paul EUZIERE 

• Madame Magali CONESA à Monsieur Damien VOARINO 

• Madame Frédérique CATTAERT à Monsieur Ludovic BROSSY 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 07 
novembre 2017.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture des 
décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 2014 
en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Questions retirées à l’ordre du jour : 
 
 

/ 
 
Questions diverses : 
 
 

/ 
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VILLE DE GRASSE         2017 - 241 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 12 DECEMBRE 2017 
 
PROTECTION FONCTIONNELLE DES AGENTS PUBLICS 
DEMANDE D’OCTROI – INTERVENTION BD GAMBETTA 
 

 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
La loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires (article 11) organise la 
protection fonctionnelle des agents publics.  Deux agents de la Police Municipale demandent à en bénéficier. 
 

 
                                                                 INCIDENCE BUDGETAIRE 
 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

 
JURIDIQUE 

 
DEPENSES 

 
960 € 

 
 

 
Madame Valérie COPIN expose : 
 
Considérant qu’en vertu de la loi susvisée, les agents publics bénéficient, à l’occasion de leurs fonctions, d’une 
protection organisée par la collectivité publique dont ils dépendent. La collectivité doit, dans la mesure où aucune 
faute personnelle détachable de l’exercice de leurs fonctions ne leur est imputable, leur accorder cette protection. 
Elle est tenue de les protéger contre les menaces, violences, voies de fait, injures, diffamations ou outrages dont ils 
pourraient être victimes. C’est dans ce cadre que deux agents de la Police Municipale ont sollicité l’octroi de cette 
protection par courrier en date du 10 août 2015. 
 
Considérant qu’une délibération est nécessaire ; 
 
Considérant que le 3 août 2015, Messieurs CHAMPEY et GERARD, policiers municipaux, sont intervenus pour 
faire cesser un tapage nocturne boulevard Gambetta ; qu’à cette occasion, ils ont été victimes d’outrages, de 
menaces de mort. 
 
Considérant que les auteurs des faits ont comparu à l’audience correctionnel du 18 octobre 2016 ; qu’afin de 
défendre les intérêts de la Ville et de ses agents, Maître Luc Girard a été missionné aux fins de représentation.  
 
Considérant que les auteurs des faits ont été condamnés à des jours amendes; ainsi qu’à des dommages et 
intérêts au titre du préjudice moral de chacun des agents (300 €). Ils ont été condamnés de surcroît au paiement 
de la somme de 500 € à la Commune au titre de l’article 475-1 du Code de Procédure Pénale. 
 
La commission qualité de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 29 novembre 2017, 
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Je vous demande de bien vouloir : 
 

• OCTROYER la protection fonctionnelle à Messieurs CHAMPEY et GERARD ; 
 

• PRENDRE en charge les honoraires d’avocat correspondants ;  
 

• DIRE que la somme nécessaire est inscrite au budget de la Ville.  
 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 


